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Procédure avec négociation passée en application des articles L2124 -3 – R2124 -3 4° 

du code de la commande publique  

NOTE FONCTIONNELLE  

PRESTATIONS D’ACCOMPAGNEMENT SCIENTIFIQUE DU RESEAU NATURALISTE AVIFAUNE 
POUR LE SUIVI DE LA CHOUETTE DE TENGMALM 

ACCORD -CADRE N° 202 5-92 80-011 

 

 

 

Pouvoir adjudicateur  

 

L’ONF est l’Office national des forêts (ONF), établissement public à caractère industriel et 

commercial (EPIC), immatriculé sous le numéro unique d’identification SIREN 662  043  116 Paris 

RCS dont le siège est situé au 2bis, avenue du Général Leclerc CS 30042 92704 Maisons -Alfort, 

ci -après désigné l’ONF.   

 

Personne signataire de l’accord -cadre  

 

La personne signataire du marché est Madame la Directrice Générale de l’Office National des 

Forêts au siège de l’établissement.  
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1) CONTEXTE DE LA CONSULTATION    

1. Préambule    

Dans le cadre de la mission d’intérêt général biodiversité, le réseau avifaune réalise des études 

liées aux oiseaux. Certaines thématiques nécessitent l’appui scientifique de prestataires sur le 

terrain, en matière de suivi de la reproduction de Chouette d e Tengmalm. L’objectif est 

d’équiper des mâles Tengmalm de balises GPS, durant la période de nourrissage des juvéniles 

au nid (site de nidification arboricole). G râce aux données géolocalisées l’ONF souhaite analyser 

la sélection d’habitat de cette espèce en hêtraies -sapinières -pessières représentatives des 

contextes montagnards hexagonaux, durant cette période critique de son cycle biologique. 

Cette expertise permettra d’une part de confirmer/infirmer l’utilisation préférentielle des 

vieilles forêts par l’ espèce, et d’autre part de produire des propositions de gestion 

conservatoires. Ce programme scientifique est mis en œuvre avec l’aide de OFB -PATRINAT, du 

CNRS, de l’INRAE, de RDI ONF et de l’association GOBE, et validé par le CRBPO (MNHN) sous 

le numéro d e programme 1319.  

 

2.  Présentation de l’ ONF   

L’Office national des forêts (ONF) est un établissement public à caractère industriel et 

commercial (EPIC).  

Sa mission principale est d’assurer la gestion des forêts publiques qui regroupent 1 300 forêts 

domaniales (appartenant à l’État) et 15 600 forêts de collectivités, soit 25% de la forêt française.  

Les territoires confiés à l’Office couvrent près de 11 millions d’hectares (4,6 millions d’hectares 

en métropole et 6,1 millions en outre -mer) . 

Au quotidien, les missions principales de l’ONF sont :  

• La gestion durable des forêts,  

• La valorisation des espaces naturels et de la ressource en bois,  

• La protection de l’environnement,  

• L’accueil du public.  

L’ONF assure également des missions de service public (prévention et gestion des risques 

naturels) et propose des produits et des services pour les collectivités et les entreprises.  

 

3.  Présentation de l a D irection Forêts et A daptation aux C hangements 

C limatiques (DFACC)   

La direction forêts et adaptation aux changements climatiques (DFACC) de l’ONF regroupe les 

activités de gestion durable des forêts publiques et des espaces associés. Elle pilote 

l’élaboration des aménagements forestiers et s’assure de leur bonne mise en œ uvre. Elle définit 

et pilote la mise en œuvre des stratégies et des actions relatives aux politiques de l’Etat dans 

les domaines du foncier non bâti, de la sylviculture, de la récolte du bois, de la chasse, de la 

biodiversité, de l’accueil du public et de la prévention des risques naturels. Elle assure la 

coordination et le suivi des missions nationales d’intérêt général (MIG).  
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Dans le cadre de la mise en œuvre d’une mission d’intérêt général liée à la biodiversité 

commandée par l’Etat/ Ministère de la transition écologique en forêts publiques, les équipes 

naturalistes de l’ONF réalisent sur le terrain des missions d’observation d’espèces, des 

inventaires de flore et de faune ou encore des expertises scientifiques d’espèces patrimoniales.  

 

4.  Les enjeux  de l’ ONF   

Le Contrat État -ONF 2021 -2025  définit les orientations stratégiques essentielles pour garantir 

une gestion durable des forêts publiques tout en répondant aux défis actuels, tels que le 

changement climatique et la préservation de la biodiversité. Ces orientations visent à renforcer 

la performance de l’ONF, à soutenir la filière bois, et à contribuer aux objectifs sociétaux et 

environnementaux de l’État.   

Les enjeux de l’ONF sont rattachés à 4 grands axes stratégiques  :   

• L’ONF , gestionnaire unique du régime forestier,  au service de la gestion durable, 

multifonctionnelle et du renouvellement des forêts publiques  face aux défis du 

changement climatique doit  :  

- Garantir une gestion durable, performante et multifonctionnelle des forêts 

publiques : Mise en œuvre du régime forestier pour assurer la conservation et la 

valorisation du patrimoine forestier, en équilibrant les fonctions économiques, 

environnementales et  sociétales.   

- Répondre aux défis du changement climatique : Assurer le renouvellement des 

forêts et les rendre plus résilientes face au changement climatique, en s’appuyant 

sur la recherche, le plan France Relance, et les projets de compensation carbone.   

- Être exemplaire dans la maîtrise des équilibres sylvo -cynégétiques : Réduire les 

déséquilibres entre la faune et la végétation, en régulant les populations de grands 

ongulés pour garantir la réussite des projets de reboisement.   

• L’ONF  au cœur de la performance et de l’excellence de la filière bois et de son 

développement, au service de l’emploi, de l’économie et de la neutralité carbone doit  :  

- Contribuer à la performance et l'excellence de la filière bois : Développer la 

compétitivité de la filière bois française en favorisant l’approvisionnement, la 

transformation locale et la modernisation des chaînes d’approvisionnement, tout 

en soutenant l’e mploi et la neutralité carbone.   

• Un établissement contribuant à des objectifs sociétaux, environnementaux et 

territoriaux en forêt publique  et au -delà doit  :  

- Accompagner la société et préserver la biodiversité : Renforcer les actions de 

préservation de la biodiversité, développer les réserves biologiques, et protéger les 

écosystèmes forestiers, tout en intégrant les attentes sociétales dans la gestion 

forestièr e.   

- Prendre en compte les spécificités des forêts d’outre -mer : Assurer la gestion des 

forêts ultramarines en répondant aux enjeux particuliers tels que la lutte contre 

l’orpaillage illégal, la protection des littoraux et la gestion des risques naturels.   
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• Un établissement public performant, autour d’un modèle économique restauré, de 

compétences confortées, d’un dialogue permanent et de qualité et d’une efficience 

accrue , pour  :  

- Soutenir un modèle économique performant et efficient : Moderniser l’organisation 

de l’ONF, renforcer les compétences internes, et restaurer un modèle économique 

durable tout en réduisant les coûts et augmentant les recettes propres.   

  

2)  LES PRESTATIONS ATTENDUES  

Une prestation d’accompagnement scientifique pour le suivi de la reproduction de la chouette 

de Tengmalm  est attendue incluant les missions suivantes : 

- Appui in situ à la recherche et au suivi de l’avancement des nichées (dont mise à jour de la 

numérotation sur le terrain des sites de nidifications potentiels)  

- Appui in situ à la recherche journalière ponctuelle des individus (mâles voire juvéniles) à l’aide 

de matériel de télémétrie (mis à disposition), et description des arbres perchoirs et de leur 

environnement à l’aide de matériel forestier (relascope notamme nt, mis à disposition)  

- Restitution cartographique des données de localisation des nichées ainsi que des perchoirs 

découverts  

- Restitution des données brutes de description des perchoirs sous forme de base de données 

type ONF  

- Appui in situ à l’observation (pose/relève de pièges -photo) des nichées  

- Appui à l’organisation de  la capture/recapture de chouettes de Tengmalm en fin de 

soirée/début de nuit  

 

Les prestations  ser ont exécutées sur le territoire Métropolitain dans les 4 zones forestières 

suivantes :  

• Les forêts publiques situées entre les communes de Les Fourgs (Doubs) et de Chaux -
neuve (Jura), sur le Massif Jurassien  

• La forêt domaniale du Vercors et sa Réserve Biologique Intégrale (Drôme)  

• Les forêts publiques situées entre les communes de La Bastide -Puylaurent et de St -
Denis -en -Margeride (Lozère), sur le massif de la Margeride  

• Les forêts publiques situées entre les communes de Roquefort -de -Sault (Aude) et 
Puyvalador (Pyrénées -orientales), sur le massif du Madres  

 

Une connaissance des conditions montagnardes (relief, dangerosité,…) est  donc  indispensable.   

La chouette de Tengmalm  étant rare et protégée, ce programme nécessite une parfaite 

connaissance de l’espèce, une grande rigueur ainsi que la prise d’un maximum de précautions 

vis -à-vis de l’espèce et des milieux . 

 


